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Convention collective nationale du négoce et des prestations de
services dans les domaines médico-techniques du 9 avril 1997

Article

En vigueur étendu

 

Il a été conclu le présent accord collectif, conformément aux engagements pris dans le cadre de l'accord de
méthode du 19 avril 1994.
 

 

La conclusion du présent accord témoigne de la volonté des partenaires sociaux de reconnaître les
spécificités de la profession des prestataires de services médico-techniques à domicile et notamment les
conséquences sociales inhérentes aux contraintes liées aux activités au profit de malades et handicapés à
domicile.
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Titre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par Avenant du 18 octobre 2005 art. 1 en vigueur le 1er jour du mois suivant
l'exclusion BO conventions collectives 2006-6 étendu par arrêté du 21 novembre 2006 JORF 30 novembre 2006.

 

Le champ d'application territorial vise l'ensemble du territoire national, y compris les départements d'outre-
mer.
 

 

Le champ d'application professionnel concerne les entreprises de négoce et de prestations de services
médico-techniques. L'activité principale de ces entreprises consiste en la location et la vente de matériels et
fournitures destinés à l'assistance des personnes en situation de dépendance, de handicap ou de maladie ainsi
qu'à l'équipement médical et/ou dans la réalisation de prestations de services liées aux activités de location
ou de vente au profit des mêmes bénéficiaires et à l'exclusion de tout acte de soins. Ces entreprises sont
généralement référencées sous les codes NAF 52.3 C (à l'exclusion de l'audioprothèse) en 71.4 B.
 

Entrée en vigueur - Durée - Publicité

Article 2

En vigueur étendu

 

2.1. La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle entre en vigueur pour l'ensemble
de la profession le premier jour du mois suivant la date de son arrêté d'extension.
 

 

2.2. Les mesures de publicité de la présente convention requises par la loi seront réalisées à la diligence des
organisations patronales.
 

 

2.3. Conformément aux dispositions de l'article L. 135-7 du code du travail, au sein de chaque établissement,
un exemplaire de la convention à jour doit être tenu à la disposition des salariés, un exemplaire étant remis
à chacun des représentants du personnel. En outre, en application de l'article R 135-1 du code du travail une
information spécifique relative à l'application de la convention est réalisée sur le panneau d'affichage de
chaque établissement. Cette information précise notamment le lieu où la consultation de la convention par le
salarié est possible.
 

Révision
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Article 3

En vigueur étendu

 

La convention peut être révisée, dans les conditions prévues par la loi. Toute modification de la convention
résultant d'un avenant de révision a pour effet de se substituer au texte qu'il révise.
 

 

Dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

 

La convention peut être dénoncée, dans les conditions prévues par la loi. La dénonciation peut porter soit
sur l'ensemble de la convention soit sur l'ensemble des dispositions se rapportant à un même titre ou à une
annexe thématique.
 

 

Les parties se rencontreront dans un délai de trois mois suivant la date de notification, par lettre
recommandée avec accusé de réception, de la dénonciation, la partie auteur de la dénonciation présentant, le
cas échéant, une proposition de texte.
 

 

A défaut d'accord de substitution conclu dans le délai prévu par la loi, la convention ou le titre ou l'annexe
thématique cesse de produire tout effet, au terme de ce délai, dans les conditions légales (art. L. 132-8 du
code du travail).
 

Négociations professionnelles

Article 5

En vigueur étendu

 

5.1. Négociations périodiques
 

Conformément aux dispositions légales, les interlocuteurs sociaux de la branche doivent négocier
notamment :
 

- sur les salaires minima, au moins 1 fois par an ;
 

- sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, au moins 1 fois tous les 3 ans ;
 

- sur la classification, au moins 1 fois tous les 5 ans ;
 

- sur l'insertion professionnelle des personnes handicapées au moins 1 fois tous les 3 ans.
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En outre, beaucoup d'autres sujets sont à négocier et nécessitent de nombreuses réunions, notamment, la
formation professionnelle continue.
 

Les négociations de branche nécessitent des réunions préparatoires. Ces réunions préparatoires, d'une durée
de 1 journée, se tiendront la veille des réunons plénières.
 

L'ordre du jour des réunions plénières est arrêté, paritairement, à la fin de la réunion précédente.
 

Dans toute la mesure du possible, les organisations qui ont établi un projet d'accord ou d'avenant sur lequel
portera la négociation, l'adressent avant la réunion aux autres parties.
 

5.2. Composition des délégations
 

La délégation des organisations syndicales affiliées à une confédération reconnue représentative au plan
national, se constitue librement, dans la limite de 4 personnes par sigle confédéral.
 

5.3. Participation aux négociations
 

Les salariés des entreprises de la branche qui participent aux négociations doivent informer leurs employeurs
respectifs dès réception de l'invitation à une réunion.
 

Les temps passés par les délégués salariés des entreprises de la branche à la participation des réunions
préparatoires et des réunions plénières ainsi que le temps de déplacement sont assimilés à du temps de travail
effectif et rémunérés comme tels.
 

Les frais de déplacement de 4 représentants par organisation syndicale sont pris en charge, sur justificatifs,
sous réserve des maxima suivants :
 

1. Transport :
 

- transports urbains ;
 

- frais de parking ;
 

- billet SNCF 2e classe ;
 

- tarif aérien en classe économique si le trajet en train, aller ou retour, devait excéder une durée de 3 h 30,
dans la limite du tarif SNCF 2e classe ;
 

- tarif du barème fiscal kilométrique pour un véhicule de 7 CV pour les trajets automobiles, dans la limite de
200 kilomètres aller-retour.
 

2. Repas : 7 fois le minimum garanti.
 

3. Hébergement : 33 fois le minimum garanti.
 

Pour mémoire, la valeur du minimum garanti au 1er juillet 2005 est de 3,06 €.
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Titre II : Représentation du personnel-Représentation syndicale

Généralités

Article 6

En vigueur étendu

6.1. Principes
 

 

Chaque entreprise doit veiller à respecter scrupuleusement les dispositions légales et réglementaires relatives
à la représentation du personnel (comité d'entreprise, délégué du personnel, CHSCT) et à la représentation
syndicale (délégué syndical, représentant syndical au comité d'entreprise). En aucun cas, conformément à
l'article L. 412-2 du code du travail, l'employeur ne peut tenir compte de l'engagement du salarié dans le
cadre de la représentation du personnel ou de la représentation syndicale, à l'occasion de l'embauche ou du
déroulement de la carrière.
 

 

Comme le prévoit la législation, l'affichage des communications syndicales s'effectue librement sur les
panneaux prévus à cet effet.
 

6.2. Elections
 

 

Les élections des représentants du personnel sont régies par les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.
 

 

Le protocole d'accord électoral entre la direction de l'entreprise et les organisations syndicales
représentatives porte notamment sur :
 

 

- la répartition des sièges entre collèges ;
 

 

- les modalités pratiques du scrutin ;
 

 

- l'information du personnel concerné ;
 

 

- les délais de communication des listes.
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Titre III : Contrat de travail

Recrutement

Article 7

En vigueur étendu

 

Les opérations liées au recrutement des salariés doivent être menées, de bonne foi, dans le respect de la vie
privée des candidats et en absence de toute discrimination.
 

 

Article 8

En vigueur étendu

(Réservé)
 

 

Contrat de travail

Article 9

En vigueur étendu

 

Toute embauche doit donner lieu à l'établissement d'un document contractuel signé par l'employeur et le
salarié, en double exemplaire dont l'un est remis au salarié.
 

 

Le document contractuel précise, à tout le moins, les mentions rendues obligatoires par la loi ou les textes
réglementaires et notamment :
 

 

- la convention collective applicable du fait de l'activité principale de l'entreprise, à titre d'information ;
 

 

- la classification du poste occupé par le salarié au moment de son embauche ;
 

 

- le salaire et la durée du travail correspondante ;
 

 

- la période d'essai, le cas échéant.
 

Période d'essai
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Article 10

En vigueur étendu

10.1. Salarié non cadre
 

 

La période d'essai du salarié de niveau N 1 ou N 2 ne peut excéder une durée d'un mois.
 

 

La période d'essai du salarié de niveau N 3 ne peut excéder une durée de deux mois.
 

 

La rupture du contrat de travail pendant la période d'essai par l'une quelconque des parties doit être notifiée
par écrit. Elle prend effet dès présentation de cette notification.
 

10.2. Salarié cadre
 

 

La période d'essai du salarié cadre ne peut excéder une durée initiale de trois mois prorogeable d'un mois.
 

 

La rupture du contrat de travail pendant la période d'essai par l'une quelconque des parties doit être notifiée
par écrit. Elle prend effet dès présentation de cette notification si elle intervient au cours des trois premiers
mois, et sous réserve d'un délai de prévenance de deux semaines si elle est notifiée au cours du mois suivant.
 

Absences - Congés

Article 11

En vigueur étendu

11.1. Maladie. - Accident : contrat de travail
 

 

Les absences résultant de maladies ou d'accidents ne constituent pas une cause de rupture du contrat, sous
réserve que l'intéressé en avise son employeur dans un délai de quarante-huit heures, sauf cas de force
majeure, en précisant, le cas échéant, l'origine professionnelle de la maladie ou de l'accident. L'absence est
justifiée par un certificat médical communiqué à l'employeur (1).
 

 

Dans le cas où, après recours à toutes formules de remplacement temporaire, ces absences imposeraient le
remplacement effectif de l'intéressé, l'employeur pourra mettre en oeuvre une procédure de licenciement à
l'encontre du salarié qui sera indemnisé conformément à la législation en vigueur et à la présente convention.
La procédure de licenciement sera mise en oeuvre, au plus tôt à la fin de la période d'indemnisation prévue
ci-après. Toutefois, ce délai ne serait pas opposable en cas d'absences répétées désorganisant l'entreprise et
justifiant le remplacement du salarié.
 

 

L'intéressé licencié bénéficiera dans tous les cas d'une période de réembauchage dans la catégorie qu'il
occupait, et ce pendant un an à compter de la notification de son licenciement.
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Les présentes dispositions sont applicables sous réserve de règles légales relatives à la protection de l'emploi
des salariés absents pour cause d'accident du travail et de maladie professionnelle.
 

11.2. Maladie. - Accident : indemnisation
 

 

Le salarié, justifiant d'un an d'ancienneté au sein de l'entreprise, absent pour cause de maladie ou d'accident
bénéficie d'une indemnisation complémentaire aux indemnités journalières de sécurité sociale.
 

 

Cette indemnité est versée (2) :
 

 

- pour les salariés de niveau N 1 à N 3 (compris) à compter du 8e jour calendaire d'absence continue ;
 

 

- pour les cadres de niveau N 4 ou N 5, sans délai de carence.
 

 

Le montant brut de l'indemnité complémentaire permet de maintenir 75 % du salaire brut qu'aurait perçu le
salarié s'il avait travaillé, sous déduction des prestations servies par la sécurité sociale et autres organismes
de protection complémentaire recalculées en brut (2).
 

 

Cette indemnité complémentaire est versée à concurrence de 120 jours par année civile, les périodes de
carence s'imputant sur ce contingent. Toutefois, elle est poursuivie jusqu'au terme de l'hospitalisation
éventuelle. Cette indemnité complémentaire n'est versée qu'au salarié justifiant percevoir les prestations de
la sécurité sociale. Elle cesse d'être due au cas où, à l'occasion d'un contrôle effectué par un médecin désigné
par l'employeur, l'intéressé est absent du domicile indiqué à l'employeur, sans l'avoir préalablement prévenu
et/ou sans motif valable (2).
 

 

L'interruption intervient à compter du jour où le constat est établi et vaut pour toute la durée de l'absence
restant à courir, en application de l'attestation médicale d'origine et de ses renouvellements transmis à
l'employeur.
 

11.3. Maternité. - Adoption
 

 

Les salariés concernés bénéficient des congés prévus par la loi.
 

 

11.4. Congés annuels
 

 

a) La durée du congé, déterminée en application de la loi, est augmentée de :
 

 

Un jour ouvrable pour les employés ayant douze ans d'ancienneté dans l'entreprise.
 

 

Deux jours ouvrables pour les employés ayant dix-huit ans d'ancienneté dans l'entreprise.
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Trois jours ouvrables pour les employés ayant vingt-deux ans d'ancienneté dans l'entreprise. Les congés
en question ne se cumulent pas avec les congés supplémentaires pouvant être accordés dans certaines
entreprises en vertu d'usages particuliers.
 

 

b) La période normale de congé annuel est fixée du 1er mai au 31 octobre. Sous réserve de nécessité de
service, le personnel qui en fera la demande pourra prendre son congé en partie en dehors de la période
légale à condition qu'il ait pris au moins douze jours de congé entre le 1er mai et le 31 octobre.
 

 

c) Si, d'un commun accord, une fraction du congé annuel était prise en dehors de la période normale, 1er mai
- 31 octobre, la durée de ce congé serait obligatoirement augmentée de deux jours ouvrables si cette partie de
congé prise en dehors de la période légale était au moins égale à six jours ouvrables et d'un jour ouvrable si
cette partie était inférieure à six jours ouvrables.
 

11.5. Congés familiaux
 

 

En dehors des congés annuels, les salariés ont droit à des congés payés de courte durée pour les événements
de famille prévus ci-dessous :
 

 

- mariage du salarié : cinq jours ouvrés ;
 

 

- décès du conjoint, d'un descendant ou d'un ascendant direct :
 

trois jours ouvrés ;
 

 

- pour le mariage d'un enfant ou pour le décès d'un frère, d'une soeur ou de beaux-parents : un jour ouvré ;
 

 

- trois jours ouvrés pour chaque naissance ou adoption.
 

 

Ces durées pourront être prolongées d'une journée si le lieu du mariage du salarié ou d'un enfant ou de
l'enterrement du conjoint, descendant ou ascendant, est distant de plus de 400 kilomètres du lieu habituel de
travail du salarié.
 

 

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application de l'article L. 122-14-3 du code du travail (arrêté du 3 mars
1998, art. 1er). (2) Alinéa étendu sous réserve de l'application de la loi n° 78-49 du 19 janvier 1978 (art. 7 de
l'accord national interprofessionnel annexé) (arrêté du 3 mars 1998, art. 1er).

Article 11

En vigueur étendu

 

11.1. Maladie. - Accident : contrat de travail
 

Les absences résultant de maladies ou d'accidents ne constituent pas une cause de rupture du contrat, sous
réserve que l'intéressé en avise son employeur dans un délai de quarante-huit heures, sauf cas de force
majeure, en précisant, le cas échéant, l'origine professionnelle de la maladie ou de l'accident. L'absence est
justifiée par un certificat médical communiqué à l'employeur.



Dernière modification le 22 mai 2015 - Document généré le 07 mai 2019 - Copyright (C) 2007-2019 Legifrance

 

Dans le cas où, après recours à toutes formules de remplacement temporaire, ces absences imposeraient le
remplacement effectif de l'intéressé, l'employeur pourra mettre en oeuvre une procédure de licenciement à
l'encontre du salarié qui sera indemnisé conformément à la législation en vigueur et à la présente convention.
La procédure de licenciement sera mise en oeuvre, au plus tôt à la fin de la période d'indemnisation prévue
ci-après. Toutefois, ce délai ne serait pas opposable en cas d'absences répétées désorganisant l'entreprise et
justifiant le remplacement du salarié.
 

L'intéressé licencié bénéficiera dans tous les cas d'une période de réembauchage dans la catégorie qu'il
occupait, et ce pendant un an à compter de la notification de son licenciement.
 

Les présentes dispositions sont applicables sous réserve de règles légales relatives à la protection de l'emploi
des salariés absents pour cause d'accident du travail et de maladie professionnelle.
 

11.2. Maladie. - Accident : indemnisation
 

Le salarié, justifiant d'un an d'ancienneté au sein de l'entreprise, absent pour cause de maladie ou d'accident
bénéficie d'une indemnisation complémentaire aux indemnités journalières de sécurité sociale.
 

Cette indemnité est versée :
 

- pour les salariés de niveau N 1 à N 3 (compris) à compter du 8e jour calendaire d'absence continue ;
 

- pour les cadres de niveau N 4 ou N 5, sans délai de carence.
 

Le montant brut de l'indemnité complémentaire permet de maintenir 75 % du salaire brut qu'aurait perçu le
salarié s'il avait travaillé, sous déduction des prestations servies par la sécurité sociale et autres organismes
de protection complémentaire recalculées en brut.
 

Cette indemnité complémentaire est versée à concurrence de 120 jours par année civile, les périodes de
carence s'imputant sur ce contingent. Toutefois, elle est poursuivie jusqu'au terme de l'hospitalisation
éventuelle. Cette indemnité complémentaire n'est versée qu'au salarié justifiant percevoir les prestations de
la sécurité sociale. Elle cesse d'être due au cas où, à l'occasion d'un contrôle effectué par un médecin désigné
par l'employeur, l'intéressé est absent du domicile indiqué à l'employeur, sans l'avoir préalablement prévenu
et/ou sans motif valable.
 

L'interruption intervient à compter du jour où le constat est établi et vaut pour toute la durée de l'absence
restant à courir, en application de l'attestation médicale d'origine et de ses renouvellements transmis à
l'employeur.
 

11.3. Maternité. - Adoption
 

Les salariés concernés bénéficient des congés prévus par la loi.
 

11.4. Congés annuels
 

a) La durée du congé, déterminée en application de la loi, est augmentée de :
 

- 1 jour ouvrable pour les employés ayant 10 ans d'ancienneté dans l'entreprise ;
 

- 2 jours ouvrables pour les employés ayant 15 ans d'ancienneté dans l'entreprise ;
 

- 3 jours ouvrables pour les employés ayant 20 ans d'ancienneté dans l'entreprise.
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Les congés en question ne se cumulent pas avec les congés supplémentaires pouvant être accordés dans
certaines entreprises en vertu d'usages particuliers.
 

b) La période normale de congé annuel est fixée du 1er mai au 31 octobre. Sous réserve de nécessité de
service, le personnel qui en fera la demande pourra prendre son congé en partie en dehors de la période
légale à condition qu'il ait pris au moins douze jours de congé entre le 1er mai et le 31 octobre.
 

c) Si, d'un commun accord, une fraction du congé annuel était prise en dehors de la période normale, 1er mai
- 31 octobre, la durée de ce congé serait obligatoirement augmentée de deux jours ouvrables si cette partie de
congé prise en dehors de la période légale était au moins égale à six jours ouvrables et d'un jour ouvrable si
cette partie était inférieure à six jours ouvrables.
 

11.5. Congés familiaux
 

En dehors des congés annuels, les salariés ont droit à des congés payés de courte durée pour les événements
de famille prévus ci-dessous :
 

- mariage du salarié : cinq jours ouvrés ;
 

- Pacs du salarié : 5 jours ouvrés ;
 

- décès du conjoint, d'un descendant ou d'un ascendant en ligne directe : 3 jours ouvrés.
 

On entend par descendants en ligne directe : les enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants du salarié, sans
limite de degré et par ascendants en ligne directe : les parents, grands-parents et arrière-grands-parents, sans
limite de degré ;
 

- pour le mariage d'un enfant ou pour le décès d'un frère, d'une sœur ou de beaux-parents : 1 jour ouvré.  

On entend par beaux-parents : les parents du conjoint ou le conjoint d'un parent. On entend par conjoint : les
personnes mariées ou pacsées ;
 

- trois jours ouvrés pour chaque naissance ou adoption.
 

Ces durées pourront être prolongées d'une journée si le lieu du mariage du salarié ou d'un enfant ou de
l'enterrement du conjoint, descendant ou ascendant, est distant de plus de 400 kilomètres du lieu habituel de
travail du salarié.
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Titre IV : Classification

Système de classification des emplois

Article 12

En vigueur étendu

 

12.1. Contexte
 

Le système de classification prend en compte, d'une part, les impératifs liés à la profession et, d'autre part, les
spécificités du tissu professionnel constitué de très petites entreprises et de moyennes entreprises.
 

12.2. Principes fondamentaux
 

Le système de classification s'établit autour de critères classants - technicité, responsabilité, autonomie -
complétés par une liste d'emplois repères répartis sur une grille.
 

12.3. Méthode de classement des emplois
 

La grille détermine un classement des emplois et non des personnes, tenant compte des obligations et
contraintes de service des activités liées aux besoins des malades et handicapés à domicile.
 

Les emplois sont répartis en cinq niveaux dont chacun correspond à un degré de technicité, de responsabilité
et d'autonomie, ces paramètres devant nécessairement être appréciés en fonction des impératifs
professionnels et de l'organisation de l'entreprise.
 

Chaque niveau est subdivisé en positions identifiant des degrés de technicité, responsabilité et autonomie
évolutifs.
 

A chaque position est attachée une liste d'emplois repères correspondant aux trois filières professionnelles :
les emplois repères constituent quelques références d'emplois correspondant à la position considérée pouvant
exister dans la profession.
 

Le classement des emplois de chaque entreprise s'effectue par référence aux emplois repères. La
terminologie employée ne s'impose pas aux parties. L'évolution professionnelle et la technologie relative aux
fonctions attachées à un poste peut justifier une adaptation du classement de l'emploi dans la mesure où elle
entraîne une évolution des paramètres de technicité, de responsabilité et d'autonomie.
 

12.4. Affectation du salarié
 

Le salarié est affecté à un poste de l'entreprise et bénéficie du coefficient hiérarchique attaché à celui-ci.
 

La taille des entreprises peut justifier qu'un salarié soit affecté à un poste couvrant une ou plusieurs filières.
 

Lorsque, à ce titre, le salarié exerce des missions relevant de niveaux ou de positions différents, son poste
est classé en fonction du niveau et/ou de la position correspondant à son activité dominante. Si des activités
différentes, permanentes et d'un volume significatif, relevant d'un niveau supérieur au coefficient du
poste, viennent compléter l'activité dominante du poste, il est attribué au salarié 10 points de coefficient
supplémentaires.
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L'affectation à un poste suppose que le salarié soit doté de la compétence requise, celle-ci étant notamment
liée à la formation initiale ou continue et à l'expérience professionnelle.
 

L'employeur informe le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel chaque année, de l'état du
classement des emplois de l'entreprise en précisant les caractéristiques qui justifient ces classements.
 

Il doit être fait référence du classement de l'emploi en toutes circonstances où l'information est nécessaire :
emplois à pourvoir, définition du salaire, affectation...
 

12.5. Grille de classification
 

La grille de classification est annexée au présent accord collectif. A chaque position est attribué un
coefficient.
 

Elle donnera lieu à une négociation, au moins tous les cinq ans. Au cours de chaque période quinquennale,
elle peut être adaptée dans les conditions prévues par la loi.
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Titre V : Rémunération

Rémunération

Article 13

En vigueur étendu

 

La rémunération minimale annuelle est égale au produit de la ou des valeur(s) du point de coefficient par le
nombre de points de coefficient, arrondi à l'euro supérieur.
 

Le salaire réel peut comprendre une partie fixe et une partie variable.
 

La ou les valeur(s) du point sont négociées au moins tous les ans, dans le cadre du champ défini à l'article
1er.

Rémunération variable

Article 14

En vigueur étendu

 

Le salaire peut comporter une part fixe et une part variable. La part fixe ne peut pas être inférieure à 80 % du
montant de la rémunération annuelle minimale correspondant au coefficient ; la part fixe est versée par 1/12.
 

La part variable est calculée à partir de paramètres économiques, notamment d'objectifs, précisément
identifiés par le contrat de travail ou un avenant.
 

Pour les niveaux IV et V (cadres), la part fixe ne peut être inférieure à 100 % du montant de la rémunération
minimale mensuelle.
 

Les rémunérations annuelles brutes réelles versées dans les entreprises ne peuvent, tous éléments notamment
variables compris mais hors heures supplémentaires, être inférieures au barème conventionnel.
 

Le salaire brut réel versé ne peut être inférieur trimestriellement au quart du salaire minimum annuel. La
part variable subit éventuellement une régularisation en fin d'exercice, tenant compte des paramètres prévus.
Aucun salaire mensuel brut ne peut être inférieur au SMIC.



Dernière modification le 22 mai 2015 - Document généré le 07 mai 2019 - Copyright (C) 2007-2019 Legifrance

Titre VI : Rupture du contrat de travail

Démission

Article 15

En vigueur étendu

 

La démission est notifiée par le salarié à l'employeur, par écrit. Elle prend effet au terme d'une période de
préavis égale à un mois pour les salariés et trois mois pour les salariés cadres dont l'ancienneté est supérieure
à deux ans.
 

 

Les parties peuvent, d'un commun accord, décider de dispenser le salarié de toute activité pendant tout ou
partie du préavis éventuellement raccourci. Elles déterminent les éventuelles conditions de rémunération du
préavis non effectué.
 

Licenciement

Article 16

En vigueur étendu

 

16.1. Le licenciement est notifié par l'employeur au salarié dans les conditions légales.
 

 

16.2. Dans le cas où le licenciement n'est pas motivé par une faute grave ou lourde ou la force majeure, la
première présentation de la notification de licenciement fait débuter la période de préavis, sauf accord entre
les parties.
 

 

Cette période est d'une durée de :
 

 

- un mois pour les salariés dont l'ancienneté, à la date de notification, est inférieure à deux ans ;
 

 

- deux mois pour les salariés non cadres dont l'ancienneté est, à la date de notification, supérieure ou égale à
deux ans ;
 

 

- trois mois pour les salariés cadres dont l'ancienneté est, à la date de notification, supérieure à deux ans.
 

 

Le salarié peut ramener la période de préavis à un mois lorsqu'il justifie avoir trouvé une nouvelle activité
professionnelle salariée, sous réserve d'en informer par écrit l'employeur 15 jours avant la date de cessation
d'activité.
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Dans ce cas, il ne perçoit aucune rémunération pendant la période non travaillée.
 

 

L'employeur peut dispenser le salarié de l'exécution de toute prestation de travail pendant la période de
préavis. Dans ce cas, le salarié perçoit la rémunération normale aux échéances normales.
 

 

16.3. Le salarié justifiant d'un an d'ancienneté et licencié pour un motif autre qu'une faute grave ou lourde
peut disposer de deux heures par jour pour rechercher un emploi, pendant toute la durée du préavis s'il est
exécuté. Le salaire de l'intéressé est maintenu pendant ces heures. Les parties peuvent convenir de toute
formule aménageant cette disposition.
 

 

16.4. Le salarié justifiant de deux ans d'ancienneté et licencié pour un motif autre qu'une faute grave ou
lourde perçoit une indemnité de licenciement calculée sur la base de : 1/5 du montant moyen mensuel de son
salaire brut multiplié par le nombre d'années complètes et proratisées d'ancienneté. Le montant est majoré de
50 % pour les cadres licenciés alors que leur âge est supérieur à quarante-huit ans révolus.
 

Retraite

Article 17

En vigueur étendu

 

17.1. Départ à la retraite (à l'initiative du salarié)
 

Le départ à la retraite est notifié par le salarié âgé d'au moins soixante ans à l'employeur. Il prend effet au
terme d'une période de prévenance égale à deux mois. Cette période de prévenance sera réduite à un mois
pour les salariés ayant moins de deux ans d'ancienneté.
 

Les parties peuvent, d'un commun accord, décider de dispenser le salarié de toute activité pendant tout ou
partie du délai de prévenance éventuellement raccourci. Elles déterminent les éventuelles conditions de
rémunération de la période de prévenance non effectuée.
 

Le salarié partant à la retraite perçoit une indemnité égale à la moitié de l'indemnité de licenciement qu'il
aurait perçue si l'employeur avait procédé à son licenciement.
 

17.2. Mise à la retraite (à l'initiative de l'employeur)
 

La mise à la retraite est notifiée par l'employeur au salarié.
 

La mise à la retraite ne peut intervenir que lorsque le salarié a atteint l'âge de soixante ans au moins et qu'il
peut faire liquider à taux plein les prestations d'assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale et
des régimes complémentaires.
 

La notification de mise à la retraite prend effet au terme d'un délai de prévenance de deux mois.
 

Le salarié mis à la retraite perçoit une indemnité calculée dans les mêmes conditions que l'indemnité de
licenciement.
 

17.3. Affiliation au régime de retraite des cadres
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Les salariés affectés à des postes de niveau égal ou supérieur à 4 sont affiliés à une institution gérant le
régime de retraite résultant de l'accord du 14 mars 1947 en qualité de cadres.
 

Les entreprises peuvent proposer d'affilier les salariés affectés à des postes de niveau 3 à une institution
gérant le régime de retraite résultant de l'accord du 14 mars 1947, au titre de l'article 36 de son annexe 1,
sous réserve du respect des procédures prévues par ladite convention.


